
 

Service de l’urbanisme et de l’environnement 

10 août 2023 

 

 

 

Projet de règlement 627-21-23 modifiant 

le Règlement de zonage 627-14 
 

 
L’objet de ce projet de règlement vise les éléments suivants : 

 

❖ Modifier la grille des spécifications I-3 pour : 

▪ Permettre l’implantation d’un lave-auto comme usage spécifiquement autorisé 

 

La modification à la grille des spécifications I-3 peut être consultée à même le projet de 

règlement 627-21-23. 



 

 

 

 

 

 

 

 

PREMIER PROJET DE RÈGLEMENT 627-21-23 

 

 

 

 

 

MODIFIANT LE RÈGLEMENT DE ZONAGE 627-14 VISANT A MODIFIER LA GRILLE 

DE SPÉCIFICATIONS I-3 

 

  

 

 

 

Projet de règlement déposé le 14 août 2023 

 

Adoption du premier projet de règlement le 14 août 2023  

  



 

 

 

 

 

PROVINCE DE QUÉBEC 

MRC BEAUCE-CENTRE 

VILLE DE SAINT-JOSEPH-DE-BEAUCE  

 

 

Extrait du procès-verbal 

 

 

À la séance ordinaire du conseil de la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce, tenue à la salle Desjardins 

du Centre Frameco, au 700, route 173 Nord, à Saint-Joseph-de-Beauce, le quatorzième jour d’août 

deux mille vingt-trois, à vingt heures. 

 

Sont présents : 

Messieurs les conseillers : Jocelyn Gilbert, Michel Doyon, Normand Boutin, Pierre-Olivier Boivin 

 

Messieurs les conseillers Sylvain Gilbert et Éric Blanchette-Ouellet sont absents. 

 

Tous formant quorum sous la présidence de monsieur le maire Serge Vachon. 

 

Est également présente : 

Madame Nancy Giguère, greffière. 

 

Le règlement suivant a été adopté : 

 

4.2  Adoption du premier projet de règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de zonage 

627-14 visant à modifier la grille de spécifications I-3 

 

Résolution no 2023-08-212 

 

Attendu que la Ville de Saint-Joseph-de-Beauce est assujettie aux dispositions de la Loi sur 

l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., c. A-19.1) et régie par la Loi sur les cités et villes (L.R.Q., 

c. C-19) ; 

 

Attendu qu’en vertu de la Loi sur l’aménagement et l’urbanisme (L.R.Q., chap. A-19.1), le conseil 

peut modifier son Règlement de zonage ; 

 

Attendu que le conseil souhaite favoriser la consolidation de ses parcs industriels et commerciaux. 

 

Attendu que le conseil désire contrôler l’éparpillement des services ;  

 

Attendu que le conseil désire ajouter un usage particulier de lave-auto, spécifiquement autorisé 

pour la zone I-3 ; 

 

Attendu que pour atteindre ces objectifs, le règlement de zonage 627-14 doit être modifié ; 

 

Attendu qu’un avis de motion a été donné lors de la séance ordinaire du 14 août 2023 ; 

 

Attendu que le projet de règlement a été déposé lors de la séance ordinaire du 14 août 2023 ; 

 

Attendu qu’une assemblée publique de consultation sera tenue le 6 septembre 2023 à 18h30 ; 

 

Attendu que le présent premier projet de règlement comprend des dispositions susceptibles 

d’approbation référendaire ; 

 

Il est proposé par monsieur le conseiller Jocelyn Gilbert et il est résolu :  

 

Que le premier projet de règlement suivant soit adopté : 



 

 

ARTICLE 1 Titre du règlement 

 

Le présent règlement s’intitule :  

« Règlement 627-21-23 modifiant le Règlement de zonage 627-14 visant à modifier la grille de 

spécifications I-3 » 

 

  

GRILLES DES SPÉCIFICATIONS 

 

 

ARTICLE 2 Modification de la grille des spécifications I-3 

 

À l’annexe B « Grilles des spécifications » du Règlement de zonage numéro 627-14, la grille des 

spécifications I-3 est modifiée, le tout tel que présenté à l’annexe 1 du présent règlement. 

 

 

ARTICLE 3 Entrée en vigueur 

 

Le présent règlement entrera en vigueur selon la Loi. 

 

 

 

 

        

Nancy Giguère Serge Vachon 

Greffière Maire  



 

 

ANNEXE 1 

 

 

 


